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Communication du Secrétariat

Le Comité a effectué son premier examen triennal de l'Accord en 1997. Parmi les éléments
examinés figuraient les procédures de notification au titre des articles 3 et 7, et le Code de pratique
pour l'élaboration, l'adoption et l'application de normes par les institutions ou organismes à activité
normative. Il a été convenu de ce qui suit:

i) "Le Secrétariat élaborera, à partir des renseignements fournis par les Membres, la liste
des pays Membres dans lesquels les institutions publiques locales, situées directement
au-dessous du gouvernement central, sont habilitées à adopter des règlements techniques
ou des procédures d'évaluation de la conformité"; et

ii) "le Secrétariat établira une liste des institutions ou organismes à activité normative
à partir des renseignements fournis par les Membres à cette fin."

Les Membres sont invités à fournir tout renseignement pertinent au Secrétariat, de façon que
les listes susmentionnées puissent être établies.
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